
Grand MERCI à tous pour votre présence pour cette soirée de vœux 2020 à La Lande-Chasles 

Merci aux habitants, aux sympathisants, aux ambassadeurs, aux bénévoles du comité des fêtes 

ainsi qu'aux entreprises ayant travaillé cette année pour notre commune, 

et Merci de leur présence, et soutien 

Mme Deroche, Sénatrice, qui par sa réserve parlementaire du temps où elle existait encore au 

sénat, a participé à la mise en place de l'éclairage public au lieu dit La Mottaie - Les Donnelières 

Mr Taugourdeau, député, qui par sa réserve parlementaire du temps où elle existait encore à 

l'assemblée Nationale, a contribué au changement des boiseries portes et fenêtre de la mairie, 

Mr Bertin, conseiller départemental et vice-président de l'Agglo Saumur Val de Loire, représentant 

Mr Gillet, excusé. J'en profite pour remercier le conseil départemental pour sa subvention 

accordée pour la création de l'écureuil devant la mairie 

Mr Goulet, maire de Saumur et vice-président de l'Agglo Saumur Val de Loire, maire de la 

commune la plus peuplée de l'Agglo Saumur Val de Loire. Nous sommes très honorés de votre 

présence, nous qui sommes la commune la moins peuplée. 

Merci également aux maires et élus des communes voisines 

A la lieutenante Beau, commandant de la brigade de Longué-Jumelles 

Aux pompiers de la caserne de Mouliherne et de Longué-Jumelles 

à l'abbé Pierre Rineau, administrateur de la paroisse Ste Marie St Jean du Lathan dont La Lande-

Chasles fait partie 

et Mr Boireau, notre correspondant du Courrier de l'Ouest, journal qui a fait souvent écho de La 

Lande Chasles en 2019, et encore ce matin par le biais du quizz 2019 humoristique et une question 

posée au sujet de notre écureuil ! A noter que tous les articles publiés sur La Lande-Chasles sont 

disponibles en archive sur un livre en mairie, et sur le site internet communal. Ce livre sera 

consultable ce soir aussi. 

Déroulé, annonce quelques chiffres : 

Budget fonctionnement au 19 décembre 2019 

Dépenses  74 405 euros    Recettes  95 736 euros  Excédent  21 331 euros 

+ report 2018, soit un positif de 93 483 euros 

Budget investissement au 19 décembre 2019 

Dépenses 13 180 euros   Report solde 2018  174 803 euros   soit un solde de 161 623 euros 



A cela il faut déduire 48 607 euros de travaux effectués fin 2019 ou à venir ce mois de janvier 2020 

(Voirie maire, voirie Aireau, boiseries salle communale, isolation et fermeture des fenêtres 

intérieures salle communale, Porte de la cuisine salle communale) 

soit un solde restant en investissement de 113 016 euros 

et donc toujours 0 euros de dette par habitants 

Autre bonne nouvelle, La Lande Chasles voit sa population encore augmentée passant de 122 à 

124 habitants au chiffre officiel INSEE au 1er janvier 2020 

Entre 2012 et 2020, nous sommes la commune de l'Agglo Saumur Val de Loire à avoir le taux le 

plus élevé de progression avec + 2,2%. A noter qu'en 1999, nous n'étions que 86 habitants. Cela 

fait donc une progression de + de 44% en 20 ans !!! 

A ce jour, tout semble complet, pas de maison à vendre.  Nous restons la commune la moins 

peuplée du département juste derrière Behuard et Passavant sur Layon, qui ont 125 habitants ! 

Grand merci donc à tous les habitants qui à priori se plaisent à La Lande-Chasles, et aux entreprises 

présentes également, notamment agricoles  

Félicitations à la chèvrerie Ory qui est notre principal ambassadeur sur les marchés, et qui a eu 4 

pages que je vous invite à découvrir dans la revue 101 000 parue fin 2019. Vous pourrez en 

prendre chacun un exemplaire, disposé sur les tables à l'extérieur, avec à l'intérieur des 

entreprises artisanales du saumurois à découvrir. 

J'invite les parents d'Adèle Fablet, s'ils sont présents, de me rejoindre. Adèle est née le 22 avril 

2019 et comme il est de tradition pour toutes les naissances à La Lande-Chasles, un bon d'achat à 

super U Longué-Jumelles est offert. Cette année un complément, suite à l'idée d'Angélique Poirrier 

conseillère municipale : Un bavoir avec les armoiries de La Lande-Chasles ! 

Merci maintenant à Morgane Perrochon, habitante de La Lande-Chasles,  arrivée en juillet 2019 

sur la commune, de me rejoindre. 

Vous avez peut-être déjà vu son portrait dans le dernier bulletin municipal ou dans la presse 

locale.  

Toutes nos félicitations à Morgane, âgée de 19 ans qui a remporté avant l'été 2019 la médaille d'or 

départementale puis régionale de meilleure apprentie de France dans la spécialité Maintenance 

des véhicules, option automobiles particuliers. Elle fut également sélectionnée à Mulhouse fin 

octobre 2019 pour le titre national, seule fille parmi 16 candidats. Elle travaille au garage situé sur 

le champ de foire à Longué-Jumelles. Par décision du conseil municipal du 4 décembre 2019, il a 

été décidé à l'unanimité de lui offrir un bon d'achat de 40 euros également. Nous lui souhaitons 

tous nos meilleurs vœux de réussite professionnelle et peut-être un jour le titre de meilleur 

ouvrier de France ! 



Merci à Sylvaine notre secrétaire de mairie, et Témata, qui a en charge l'entretien des bâtiments 

communaux, ainsi que l'état des lieux de la salle communale lors des locations. Je leur remets un 

colis de Noël, colis qui a également été distribué le 21 décembre dernier à 28 habitants et 

habitantes, âgés de 65 ans et +. 

Enfin, je vais demander aux membres du conseil municipal de me rejoindre. Veuillez excuser 

l'absence de Virginie Bouchenoire. Je tiens à les remercier pour leur investissement et pour 

m'avoir "supporté" pendant ce mandat ! A titre personnel, je vais leur offrir symboliquement un 

cadeau souvenir, à déguster avec modération (Grande boite de chocolat) ! 

J'en profite pour indiquer qu'à ce jour, 8 habitants et une habitante de La Lande-Chasles sont 

volontaires pour s'engager pour le mandat prochain de 2020 à 2026. En théorie, il est nécessaire 

d'avoir un minimum de 11 conseillers municipaux.  Il nous manque donc au moins 2 autres 

personnes pour se présenter aux élections de mars prochain, et les candidatures sont à déposer 

avant fin février 2020, soit individuellement en préfecture, soit en passant par la mairie où nous 

ferons un regroupement des candidatures individuelles. 

Si nous restons à 9 candidats, il sera d'une part nécessaire de procéder à un 2e tour. D'autre part, 

si au final nous ne sommes que 9, l'élection sera quand même validée, mais il ne faudra pas passer 

sous la barre de 7 pendant la mandature, car dans ce cas, il y aurait de nouvelles élections. 

Merci d'avance à ceux qui prendront de leur temps pour le prochain mandat pour La Lande-

Chasles ! 

Je vais laisser la place au diaporama qui va nous permettre de revenir dans le passé de l'année 

2019 mais aussi de découvrir les projets à venir. 

Je laisserai ensuite la parole aux élus présents pour un petit mot pour les habitants de La Lande-

Chasles. Profitez d'avoir ce soir des représentants nationaux, du département et de l'agglo pour 

leur poser des questions qui vous tiendraient à cœur ! 

Ensuite nous irons dans le hall faire notre photo souvenir. Cela permettra également de préparer 

la salle pour le verre de l'amitié qui suivra ! et vous permettra de voir 24 photos de l'évolution de 

la salle communale de 2015 à aujourd'hui. Merci sur ce sujet à Mr Mortier, maire de Longué-

Jumelles et ancien président de la ComCom Loire-Longué qui avait octroyé, en 2015, 75 000 euros 

de fonds de concours à La Lande-Chasles pour nous aider à réaliser cet aménagement 

Merci encore à tous de votre présence et place au diaporama !  

Diaporama disponible sur Youtube, lien web sur page Facebook communale. 

 

Jean-Christophe Rouxel, Maire de La Lande-Chasles, le 3 janvier 2020 


